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(54) DISPOSITIF DE COUPLAGE À ISOLATION GALVANIQUE

(57) L’invention concerne un système comprenant
des premier et deuxième circuits électriques ou électro-
niques isolés galvaniquement l’un de l’autre, et un dis-
positif de couplage (400) reliant le premier circuit au
deuxième circuit, le dispositif de couplage comprenant
un condensateur (C) à capacité variable comprenant des
première (S) et deuxième (D) électrodes mobiles l’une
par rapport à l’autre, séparées par une région isolante,

et des troisième (G) et quatrième (R) électrodes isolées
électriquement des première et deuxième électrodes,
adaptées à recevoir un signal de commande (Ve) pour
faire varier, par un mécanisme d’actionnement électros-
tatique, électromagnétique ou piézoélectrique, la posi-
tion relative des première (S) et deuxième (D) électrodes,
de façon à faire varier la capacité (CSD) entre les première
(S) et deuxième (D) électrodes.
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Description

Domaine

[0001] La présente demande concerne le domaine des circuits électriques et électroniques de façon générale, et vise
plus particulièrement un dispositif de couplage à isolation galvanique.

Exposé de l’art antérieur

[0002] Un dispositif de couplage à isolation galvanique est un dispositif permettant de transmettre des signaux élec-
triques de donnée ou d’alimentation entre deux circuits électriques ou électroniques non reliés directement l’un à l’autre
par un élément conducteur.
[0003] Parmi les dispositifs de couplage à isolation galvanique connus, on peut citer les transformateurs magnétiques,
les condensateurs de couplage, les transformateurs piézoélectriques, et les opto-coupleurs.
[0004] Les dispositifs de couplage à isolation galvanique connus présentent toutefois certaines limitations. En parti-
culier, dans un transformateur magnétique, il faut faire un compromis entre le coefficient de couplage entre les signaux
d’entrée et de sortie, le taux d’isolation (c’est-à-dire la capacité à supporter des niveaux de tension différents entre le
circuit d’entrée et le circuit de sortie), et les capacités parasites entre les spires des enroulements primaire et secondaire
du transformateur. Dans le cas où l’isolation galvanique est réalisée par des capacités de couplage, un compromis doit
être trouvé entre la vitesse de transmission des signaux et l’immunité aux modes communs du primaire et du secondaire.
Un opto-coupleur permet quant à lui de ne pas avoir de capacités parasites entre primaire et secondaire mais présente
l’inconvénient de ne pas être bidirectionnel. Les transformateurs piézoélectriques ont pour inconvénients d’être relati-
vement coûteux, et d’avoir un taux d’isolation relativement faible du fait de la faible tenue en tension des matériaux
piézoélectriques.
[0005] Il serait donc souhaitable de pouvoir disposer d’une solution alternative aux dispositifs de couplage à isolation
galvanique connus.

Résumé

[0006] Ainsi, un mode de réalisation prévoit un système comprenant des premier et deuxième circuits électriques ou
électroniques isolés galvaniquement l’un de l’autre, et un dispositif de couplage reliant le premier circuit au deuxième
circuit, le dispositif de couplage comprenant un condensateur à capacité variable comprenant des première et deuxième
électrodes mobiles l’une par rapport à l’autre, séparées par une région isolante, et des troisième et quatrième électrodes
isolées électriquement des première et deuxième électrodes, adaptées à recevoir un signal de commande pour faire
varier, par un mécanisme d’actionnement électrostatique, électromagnétique ou piézoélectrique, la position relative des
première et deuxième électrodes, de façon à faire varier la capacité entre les première et deuxième électrodes.
[0007] Selon un mode de réalisation, le dispositif de couplage comprend des première et deuxième bornes d’entrée
connectées au premier circuit et adaptées à recevoir un signal d’entrée provenant du premier circuit, et des première
et deuxième bornes de sortie connectées au deuxième circuit et isolées galvaniquement des première et deuxième
bornes d’entrée, adaptées à fournir au deuxième circuit un signal de sortie image du signal d’entrée.
[0008] Selon un mode de réalisation, les première et deuxième bornes d’entrée sont connectées respectivement aux
troisième et quatrième électrodes du condensateur.
[0009] Selon un mode de réalisation, les première et deuxième bornes de sortie sont reliées aux première et deuxième
électrodes du condensateur de façon que le signal de sortie varie en fonction de la valeur de la capacité entre les
première et deuxième électrodes.
[0010] Selon un mode de réalisation, le signal d’entrée est un signal alternatif, le dispositif de couplage comprenant
un circuit adapté à appliquer une tension constante entre les première et deuxième électrodes du condensateur, et à
fournir une tension proportionnelle au courant produit sur la deuxième électrode du condensateur du fait des variations
de la capacité entre les première et deuxième électrodes du condensateur.
[0011] Selon un mode de réalisation, le circuit du dispositif de couplage comprend :

une source de tension adaptée à appliquer une première tension continue constante sur la première électrode du
condensateur ;
un amplificateur opérationnel dont l’entrée négative est connectée à la deuxième électrode du condensateur ;
une source de tension adaptée à appliquer une deuxième tension continue constante sur l’entrée positive de l’am-
plificateur opérationnel ; et
une résistance reliant l’entrée négative de l’amplificateur opérationnel à la sortie de l’amplificateur opérationnel.
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[0012] Selon un mode de réalisation, le signal d’entrée est un signal alternatif ou continu, le dispositif de couplage
comprenant un oscillateur adapté à fournir une tension dont la fréquence est fonction de la valeur de la capacité entre
les première et deuxième électrodes du condensateur.
[0013] Selon un mode de réalisation, l’oscillateur comprend un comparateur à hystérésis agencé pour comparer la
tension entre les première et deuxième électrodes du condensateur à un premier seuil et à un deuxième seuil inférieur
au premier seuil, et à commander l’application d’un courant de décharge constant entre les première et deuxième
électrodes du condensateur lorsque ladite tension atteint le premier seuil, et l’application d’un courant de charge constant
entre les première et deuxième électrodes du condensateur lorsque ladite tension atteint le deuxième seuil.
[0014] Selon un mode de réalisation, le dispositif de couplage comprend en outre :

un condensateur supplémentaire à capacité variable comprenant des première et deuxième électrodes mobiles
l’une par rapport à l’autre, séparées par une région isolante, et des troisième et quatrième électrodes isolées
électriquement des première et deuxième électrodes, adaptées à recevoir un signal de commande pour faire varier,
par un mécanisme d’actionnement électrostatique, électromagnétique ou piézoélectrique, la position relative des
première et deuxième électrodes de façon à faire varier la capacité entre ses première et deuxième électrodes ;
une source de tension adaptée à appliquer une tension continue de référence entre les troisième et quatrième
électrodes du condensateur supplémentaire ;
un oscillateur supplémentaire adapté à fournir une tension dont la fréquence est fonction de la valeur de la capacité
entre les première et deuxième électrodes du condensateur supplémentaire ; et
une boucle à verrouillage de phase adaptée à fournir un signal représentatif de la différence de fréquence entre la
tension fournie par l’oscillateur et la tension fournie par l’oscillateur supplémentaire.

[0015] Selon un mode de réalisation, le premier circuit est alimenté sous une tension au moins dix fois plus faible ou
au moins dix fois plus élevée que le deuxième circuit.
[0016] Selon un mode de réalisation, les première, deuxième, troisième et quatrième électrodes du condensateur
sont revêtues d’une couche en un matériau isolant.
[0017] Selon un mode de réalisation, le matériau isolant est du parylène.

Brève description des dessins

[0018] Ces caractéristiques et avantages, ainsi que d’autres, seront exposés en détail dans la description suivante
de modes de réalisation particuliers faite à titre non limitatif en relation avec les figures jointes parmi lesquelles :

la figure 1 est un schéma électrique d’un condensateur à capacité variable à quatre électrodes ;
la figure 2 est une vue en coupe schématique d’un exemple de réalisation d’un condensateur à capacité variable
à quatre électrodes à actionnement électrostatique ;
la figure 3 est une vue en coupe schématique d’un exemple de réalisation d’un condensateur à capacité variable
à quatre électrodes à actionnement électromagnétique ;
la figure 4 est un schéma électrique d’un exemple d’un dispositif de couplage à isolation galvanique selon un mode
de réalisation ;
la figure 5 est un schéma électrique d’un autre exemple d’un dispositif de couplage à isolation galvanique selon un
mode de réalisation ;
la figure 6 est un schéma électrique illustrant plus en détail un exemple de réalisation d’un oscillateur du dispositif
de couplage à isolation galvanique de la figure 5 ; et
la figure 7 est un schéma électrique d’un autre exemple d’un dispositif de couplage à isolation galvanique selon un
mode de réalisation.

Description détaillée

[0019] De mêmes éléments ont été désignés par de mêmes références dans les différentes figures. Par souci de
clarté, seuls les éléments utiles à la compréhension des modes de réalisation décrits ont été représentés et sont détaillés.
En particulier, les circuits électriques ou électroniques susceptibles d’être reliés entre eux par les dispositifs de couplage
à isolation galvanique décrits n’ont pas été détaillés, les dispositifs de couplage décrits pouvant être utilisés dans tout
système comprenant deux circuits électriques ou électroniques non connectés l’un à l’autre, c’est-à-dire non reliés
directement par un élément conducteur, par exemple deux circuits alimentés par des tensions de niveaux distincts et
ayant des bornes de référence ou masses distinctes, pour transmettre des signaux électriques de données ou d’alimen-
tation entre les deux circuits. A titre d’exemple, les dispositifs de couplage à isolation galvanique décrits ci-après peuvent
être utilisés pour commander des composants électroniques de puissance tels que des transistors, thyristors, triacs,
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etc., ou pour réaliser un circuit d’alimentation isolé. Dans la description qui suit, lorsque l’on fait référence à des qualificatifs
de position relative, tels que les termes "dessus", "dessous", "supérieur", "inférieur", etc., ou à des qualificatifs d’orien-
tation, tels que les termes "horizontal", "vertical", etc., il est fait référence à l’orientation des figures, étant entendu que,
dans la pratique, les dispositifs décrits peuvent être orientés différemment. Sauf précision contraire, les expressions
"approximativement", "sensiblement", et "de l’ordre de" signifient à 10 % près, de préférence à 5 % près.
[0020] La demande de brevet européen N°16204534.8 (B14590/DD16568), déposée le 15 décembre 2016, décrit
des exemples de réalisation de circuits logiques à base de condensateurs à capacité variable électromécaniques com-
portant deux électrodes principales séparées par une région isolante, et deux électrodes de commande isolées électri-
quement des électrodes principales et adaptées à recevoir un signal de commande pour faire varier la capacité entre
les électrodes principales.
[0021] La figure 1 est un schéma électrique d’un tel condensateur, désigné par la référence C sur la figure. Sur la
figure 1, les électrodes principales sont désignées par les références S et D, et les électrodes de commande sont
désignées par les références R et G. Les électrodes principales S et D sont mobiles l’une par rapport à l’autre, et la
capacité CSD entre les électrodes principales S et D est fonction de la position relative des électrodes S et D. Le signal
de commande appliqué entre les électrodes R et G permet de faire varier la position relative des électrodes S et D, de
façon à faire varier la capacité CSD. L’actionnement du condensateur C peut être de type électrostatique, tel que décrit
par exemple en relation avec les figures 16A, 16B, 17A, 17B et 18 de la demande de brevet européen N°16204534.8
susmentionnée, ou électromagnétique tel que décrit par exemple en relation avec la figure 19 de la demande de brevet
européen N°16204534.8 susmentionnée.
[0022] D’autres exemples de réalisation de condensateurs à capacité variable à quatre électrodes à actionnement
électrostatique ou électromagnétique sont décrits dans la demande de brevet français N°17/55419 (B15834/DD17806)
déposée le 15 juin 2017. Ces condensateurs ont notamment pour particularité que pour au moins une configuration du
condensateur, la valeur de la capacité CSD formée entre les électrodes principales S et D du condensateur est indé-
pendante de la tension VSD appliquée entre lesdites électrodes principales. Pour cela, le condensateur comprend un
système de contrôle de la position de l’électrode D par rapport à l’électrode S, ce système étant agencé pour que, pour
au moins une position relative de l’électrode D par rapport à l’électrode S, la position de l’électrode D par rapport à
l’électrode S soit indépendante de la tension VSD appliquée entre les électrodes S et D. A titre d’exemple, l’électrode S
comprend deux premières plaques conductrices sensiblement parallèles entre elles et connectées électriquement l’une
à l’autre, et l’électrode D comprend une deuxième plaque conductrice sensiblement parallèle aux premières plaques
conductrices et disposée entre les premières plaques conductrices, et le système de contrôle est un système électros-
tatique tel que, pour au moins une position de l’électrode D par rapport à l’électrode S, la force électrostatique exercée
sur la deuxième plaque conductrice par l’une des premières plaques conductrices compense la force électrostatique
exercée sur la deuxième plaque conductrice par l’autre première plaque conductrice.
[0023] Des exemples de condensateurs à capacité variable à quatre électrodes à actionnement électrostatique sont
en outre décrits dans la demande de brevet EP0986077 et dans la demande de brevet correspondante US6242989.
[0024] Selon un aspect d’un mode de réalisation, on prévoit de réaliser un dispositif de couplage à isolation galvanique
à partir d’un condensateur à capacité variable électromécanique à quatre électrodes, à actionnement électrostatique
ou électromagnétique. Plus particulièrement, on tire ici profit du fait que la valeur de la capacité CSD entre les électrodes
principales S et D est fonction d’un signal de commande appliqué entre les électrodes de commande G et R, et que les
électrodes S et D sont isolées électriquement des électrodes G et R, pour réaliser un dispositif de couplage à isolation
galvanique.
[0025] La figure 2 est une vue en coupe schématique d’un exemple de réalisation d’un condensateur C à capacité
variable à quatre électrodes à actionnement électrostatique pouvant être utilisé pour réaliser un dispositif de couplage
à isolation galvanique.
[0026] Le condensateur C comprend deux ensembles mobiles l’un par rapport à l’autre, appelés ci-après respective-
ment ensemble fixe et ensemble mobile. Tous les éléments de l’ensemble fixe sont fixes les uns par rapport aux autres,
et tous les éléments de l’ensemble mobile sont fixes les uns par rapport aux autres. Sur la figure 2, on a représenté par
des hachures obliques une masse mécanique, à laquelle sont fixés tous les éléments de l’ensemble fixe.
[0027] Dans l’exemple de la figure 2, les électrodes S et G font partie de l’ensemble fixe, et les électrodes D et R font
partie de l’ensemble mobile. Le carré référencé 201 sur la figure 3 schématise une région électriquement isolante de
l’ensemble mobile, isolant électriquement l’électrode D de l’électrode R.
[0028] L’électrode S comprend deux plaques conductrices 203a et 203b sensiblement horizontales et en vis-à-vis
l’une de l’autre (c’est-à-dire sensiblement confondues en projection verticale), solidaires mécaniquement l’une de l’autre
et connectées électriquement l’une à l’autre. L’électrode G comprend deux plaques conductrices 205a et 205b sensi-
blement horizontales et en vis-à-vis l’une de l’autre, solidaires mécaniquement l’une de l’autre et connectées électrique-
ment l’une à l’autre mais isolées électriquement des plaques conductrices 203a et 203b. L’électrode D comprend une
plaque conductrice 207 sensiblement horizontale, isolée électriquement des plaques conductrices 203a, 203b, 205a et
205b et mobile par rapport aux plaques conductrices 203a, 203b, 205a et 205b. L’électrode R comprend une plaque
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conductrice 209 sensiblement horizontale, solidaire mécaniquement de la plaque conductrice 207 mais isolée électri-
quement de la plaque 207 par la région d’isolation 201. On notera que dans la présente description, on entend par
plaque conductrice une plaque en un matériau apte à conduire des charges électriques, ce matériau pouvant être un
matériau conducteur, par exemple un métal, ou encore un matériau semiconducteur, par exemple du silicium.
[0029] Dans cet exemple, l’ensemble fixe et l’ensemble mobile sont agencés de façon que les plaques conductrices
207 et 209 soient disposées respectivement :

entre les plaques conductrices 203a et 203b, au moins partiellement en vis-à-vis des plaques conductrices 203a
et 203b, sensiblement à équidistance des plaques conductrices 203a et 203b ; et
entre les plaques conductrices 205a et 205b, au moins partiellement en vis-à-vis des plaques conductrices 205a
et 205b, sensiblement à équidistance des plaques conductrices 205a et 205b.

[0030] Dans cet exemple, l’ensemble mobile est libre de se déplacer selon un unique degré de liberté en translation
horizontale (parallèlement aux plaques conductrices 203a, 203b, 207, 205a, 205b, 209) par rapport à l’ensemble fixe,
de façon à modifier la surface de la plaque conductrice mobile 207, respectivement 209 en vis-à-vis des plaques
conductrices fixes correspondantes 203a et 203b, respectivement 205a et 205b, sans modifier la distance entre chaque
plaque conductrice mobile et les plaques conductrices fixes correspondantes (mouvement représenté par une double
flèche MV sur la figure). Plus particulièrement, dans l’exemple de la figure 2, l’ensemble fixe et l’ensemble mobile sont
agencés de façon que lorsque la surface de l’une quelconque des plaques conductrices mobiles 207 et 209 en vis-à-
vis des plaques conductrices fixes correspondantes 203a et 203b, respectivement 205a et 205b augmente, la surface
de l’autre plaque conductrice mobile en vis-à-vis des plaques conductrices fixes correspondantes augmente, et inver-
sement.
[0031] Le condensateur C de la figure 2 comporte en outre un moyen de rappel, par exemple un ressort de rappel
211 reliant l’ensemble mobile à l’ensemble fixe, agencé pour, en l’absence de toute polarisation électrique des électrodes,
ramener l’ensemble mobile dans une position (par rapport à l’ensemble fixe) dite de repos, par exemple une position
dans laquelle les plaques conductrices mobiles 207 et 209 sont seulement partiellement en vis-à-vis des plaques con-
ductrices fixes correspondantes 203a et 203b, respectivement 205a et 205b (par exemple la position représentée sur
la figure 2).
[0032] Au premier ordre, la capacité CSD du condensateur C entre ses électrodes principales S et D est proportionnelle
à la surface de la plaque conductrice 207 en vis-à-vis des plaques conductrices 203a et 203b.
[0033] Lorsqu’une tension Ve non nulle est appliquée entre les électrodes de commande G et R du condensateur, la
plaque conductrice mobile 209 est attirée entre les plaques conductrices fixes correspondantes 205a et 205b par inte-
raction électrostatique. Ceci entraine un déplacement horizontal de l’ensemble mobile par rapport à l’ensemble fixe,
tendant à augmenter la surface de la plaque conductrice mobile 209 en vis-à-vis des plaques conductrices fixes cor-
respondantes 205a et 205b, et par conséquent la surface de la plaque conductrice mobile 207 en vis-à-vis des plaques
conductrices fixes 203a et 203b. La capacité CSD du condensateur C tend ainsi à augmenter. Une diminution (en valeur
absolue) de la tension de commande appliquée entre les électrodes G et R conduit au contraire à ramener l’ensemble
mobile vers sa position de repos, et donc à ramener la capacité CSD vers sa valeur initiale.
[0034] La figure 3 est une vue en coupe schématique d’un exemple de réalisation d’un condensateur C à capacité
variable à quatre électrodes à actionnement électromagnétique pouvant être utilisé pour réaliser un dispositif de couplage
à isolation galvanique.
[0035] Le condensateur C de la figure 3 diffère du condensateur C de la figure 2 principalement en ce que, dans
l’exemple de la figure 3, les plaques conductrices 205a, 205b et 209 sont remplacées par un ensemble comprenant :

une borne conductrice 301, correspondant à l’électrode G du condensateur ;
une borne conductrice 303, correspondant à l’électrode R du condensateur ;
une bobine conductrice 305 dont une première extrémité est connectée électriquement à la borne 301 et dont une
deuxième extrémité est connectée électriquement à la borne 303 ; et
un aimant 307 disposé à l’intérieur de la bobine 305.

[0036] Dans cet exemple, les bornes 301 et 303 et la bobine 305 font partie de l’ensemble fixe du condensateur, et
l’aimant 307 est un élément de l’ensemble mobile du condensateur. Autrement dit, les bornes 301 et 303 et la bobine
305 sont fixes par rapport aux plaques conductrices 301a, 301b, 305a et 305b, et l’aimant 307 est fixe par rapport à la
plaque conductrice 207. L’aimant 307 est par exemple (mais non nécessairement) isolé électriquement de la plaque
conductrice 207. Dans cet exemple, l’axe central de la bobine 305 est sensiblement horizontal.
[0037] L’application d’un courant de commande Ie dans la bobine 305 par l’intermédiaire des électrodes G et R entraine
un déplacement de l’aimant 307 le long de l’axe central de la bobine. Il en résulte une variation de la surface de la plaque
conductrice mobile 207 en vis-à-vis des plaques conductrices fixes 203a et 203b, et donc une variation de la capacité
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CSD du condensateur C.
[0038] Plus généralement, d’autres structures de condensateurs à capacité variable à quatre électrodes à actionne-
ment électrostatique ou électromagnétique, par exemple des structures du type décrites dans les demandes de brevet
européen N°16204534.8 et français N°17/55419 susmentionnées, peuvent être utilisées pour réaliser un dispositif de
couplage à isolation galvanique.
[0039] De préférence, et bien que cela ne soit pas détaillé sur les figures 2 et 3, chacune des quatre électrodes du
condensateur est revêtue d’une couche protectrice en un matériau isolant, par exemple un polymère isolant, par exemple
du parylène. A titre d’exemple, le matériau isolant est pulvérisé sur toutes les parties conductrices du condensateur C
et notamment sur ses électrodes à la fin du procédé de fabrication du condensateur. Ceci permet d’augmenter la tenue
en tension du condensateur, dans la mesure où la tension de claquage du matériau isolant est supérieure à celle de l’air.
[0040] La figure 4 est un schéma électrique d’un exemple d’un dispositif de couplage à isolation galvanique 400 selon
un mode de réalisation.
[0041] Le dispositif de la figure 4 comprend un condensateur à capacité variable à quatre électrodes à actionnement
électrostatique, par exemple un condensateur du type décrit en relation avec la figure 2.
[0042] Le dispositif de couplage de la figure 4 est adapté à recevoir une tension alternative d’entrée Ve appliquée
entre des bornes d’entrée e1 et e2 du dispositif, et à fournir une tension alternative de sortie Vs image de la tension Ve,
entre des bornes de sortie s1 et s2 du dispositif. Les bornes d’entrée e1 et e2 sont isolées galvaniquement des bornes
de sortie s1 et s2, c’est-à-dire qu’il n’existe pas de liaison conductrice entre elles. A titre d’exemple, la tension Ve est
fournie par un premier circuit électrique ou électronique (non représenté sur la figure) connecté aux bornes d’entrée e1
et e2 du dispositif de couplage, et la tension Vs est appliquée à un deuxième circuit électrique ou électronique (non
représenté sur la figure) connecté aux bornes de sortie du dispositif de couplage, aucune liaison conductrice n’étant
prévue entre les premier et deuxième circuits. A titre d’exemple, les premier et deuxième circuits sont alimentés par des
tensions de niveaux distincts et ont des bornes de référence ou masses distinctes.
[0043] Dans cet exemple, les bornes d’entrée e1 et e2 du dispositif de couplage sont connectées respectivement aux
électrodes G et R du condensateur C. A titre d’exemple, la borne e2 est connectée à une borne GND1 d’application
d’un potentiel de référence du premier circuit, par exemple la masse du premier circuit, la tension d’entrée Ve délivrée
par le premier circuit étant référencée par rapport à la borne GND1.
[0044] Le dispositif de couplage de la figure 4 comprend un circuit adapté à fixer à une valeur constante la tension
entre les électrodes S et D du condensateur C, et à fournir une tension Vs proportionnelle au courant entre les électrodes
S et D du condensateur.
[0045] Plus particulièrement, dans cet exemple, le dispositif de couplage comprend une première source de tension
continue 401 appliquant une tension constante VDC sur l’électrode S du condensateur C. La tension VDC est référencée
par rapport à une borne GND2 d’application d’un potentiel de référence du deuxième circuit, par exemple la masse du
deuxième circuit. Le dispositif de couplage de la figure 4 comprend en outre un amplificateur opérationnel 403 ayant
une borne d’entrée négative (-) connectée à l’électrode D du condensateur C, et une borne d’entrée positive (+) . Le
dispositif de couplage de la figure 4 comprend de plus une deuxième source de tension continue 405 appliquant une
tension constante VPOL sur la borne d’entrée positive (+) de l’amplificateur opérationnel 403. La tension VPOL est réfé-
rencée par rapport à la borne GND2. Le dispositif de couplage de la figure 4 comprend en outre une résistance RIV
reliant l’entrée négative (-) de l’amplificateur opérationnel 403 à un noeud de sortie de l’amplificateur opérationnel 403.
Les bornes de sortie s1 et s2 du dispositif de couplage sont connectées respectivement à la borne de sortie de l’ampli-
ficateur opérationnel 403 et à la borne GND2. Autrement dit, la tension de sortie Vs du dispositif de couplage de la figure
4 est la tension de sortie de l’amplificateur opérationnel 403, référencée par rapport à la borne GND2.
[0046] Le fonctionnement du dispositif de couplage de la figure 4 est le suivant. Lorsqu’une tension alternative d’entrée
Ve est appliquée entre des bornes d’entrée e1 et e2, la valeur de la capacité CSD entre les électrodes principales S et
D du condensateur C suit les variations de la tension Ve. L’amplificateur opérationnel 403 permet de maintenir une
tension de polarisation continue (la tension VPOL,référencée par rapport au noeud GND2) sur l’électrode D du conden-
sateur C. Ainsi, la tension VSD entre les électrodes principales S et D du condensateur C est maintenue à une valeur
constante, sensiblement égale à VDC-VPOL. L’amplificateur opérationnel 403 permet en outre de convertir en tension le
courant iD généré sur l’électrode D du condensateur C.
[0047] Le courant iD peut s’exprimer comme suit : 

[0048] Le premier terme de l’équation ci-dessus peut être considéré comme nul, la tension VSD étant sensiblement
constante. Le courant iD est alors lié uniquement à la variation temporelle de la capacité CSD, elle-même liée à la variation
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temporelle de la tension d’entrée Ve. La tension de sortie Vs du dispositif de couplage est liée au courant iD par l’équation
suivante : 

[0049] La tension de sortie Vs du dispositif de couplage est donc une image de la tension d’entrée Ve. L’isolation
galvanique est assurée par le condensateur à capacité variable à quatre électrodes, notamment via la région isolante
séparant l’électrode D de l’électrode R (élément 201 de l’ensemble mobile dans l’exemple de la figure 2). Ainsi, la tension
d’alimentation du circuit d’entrée (fournissant la tension Ve) peut être différente de la tension d’alimentation du circuit
de sortie (recevant la tension Vs). A titre d’exemple, la tension d’alimentation du circuit d’entrée est au moins 10 fois
plus élevée ou au moins 10 fois plus faible que la tension d’alimentation du circuit de sortie. De plus, les potentiels de
référence présents sur la borne GND1 du circuit d’entrée et sur la borne GND2 du circuit de sortie peuvent être différents.
[0050] La figure 5 est un schéma électrique d’un autre exemple d’un dispositif de couplage à isolation galvanique 500
selon un mode de réalisation.
[0051] Le dispositif de la figure 5 comprend un condensateur à capacité variable à quatre électrodes à actionnement
électrostatique C, par exemple un condensateur du type décrit en relation avec la figure 2.
[0052] Le dispositif de couplage de la figure 5 est adapté à recevoir une tension d’entrée Ve appliquée entre des
bornes d’entrée e1 et e2 du dispositif, et à fournir une tension alternative de sortie Vs de fréquence fVs représentative
de la valeur de la tension d’entrée Ve, entre des bornes de sortie s1 et s2 du dispositif. On notera que dans l’exemple
de la figure 5, la tension d’entrée Ve peut être une tension continue ou une tension alternative, ce qui constitue une
différence par rapport au dispositif de couplage de la figure 4 qui permet de transmettre uniquement des signaux
alternatifs.
[0053] Comme dans l’exemple de la figure 4, les bornes d’entrée e1 et e2 sont isolées galvaniquement des bornes
de sortie s1 et s2. A titre d’exemple, la tension Ve est fournie par un premier circuit électrique ou électronique (non
représenté sur la figure) connecté aux bornes d’entrée e1 et e2 du dispositif de couplage, et la tension Vs est appliquée
à un deuxième circuit électrique ou électronique (non représenté sur la figure) connecté aux bornes de sortie du dispositif
de couplage, aucune liaison conductrice n’étant prévue entre les premier et deuxième circuits. A titre d’exemple, les
premier et deuxième circuits sont alimentés par des tensions de niveaux distincts et ont des bornes de référence ou
masses distinctes.
[0054] Dans cet exemple, les bornes d’entrée e1 et e2 du dispositif de couplage sont connectées respectivement aux
électrodes G et R du condensateur C. A titre d’exemple, la borne e2 est connectée à une borne GND1 d’application
d’un potentiel de référence du premier circuit, par exemple la masse du premier circuit, la tension d’entrée Ve délivrée
par le premier circuit étant référencée par rapport à la borne GND1.
[0055] Le dispositif de couplage de la figure 5 comprend un oscillateur 501, par exemple un oscillateur à relaxation,
ayant deux bornes d’entrée i1 et i2 connectées respectivement aux électrodes principales S et D du condensateur C.
L’oscillateur 501 utilise la capacité CSD pour osciller et fournit, sur une borne de sortie o connectée à la borne de sortie
s1 du dispositif de couplage, une tension alternative périodique Vs dont la fréquence fVs est fonction de la valeur de la
capacité CSD, et par conséquent de la valeur de la tension d’entrée Ve du dispositif de couplage. Dans cet exemple, la
tension Vs est référencée par rapport à une borne GND2 d’application d’un potentiel de référence du deuxième circuit,
par exemple la masse du deuxième circuit, la borne de sortie s2 du dispositif de couplage étant connectée à la borne
GND2.
[0056] La figure 6 est un schéma électrique illustrant plus en détail un exemple de réalisation de l’oscillateur 501 du
dispositif de couplage à isolation galvanique de la figure 5. La figure 6 comprend en outre, en partie droite, un chrono-
gramme illustrant le fonctionnement de l’oscillateur 501.
[0057] L’oscillateur 501 de la figure 6 comprend un amplificateur opérationnel 601 dont une borne d’entrée négative
(-) est connectée à la borne il de l’oscillateur, destinée à être connectée à l’électrode S du condensateur C. La borne i2
de l’oscillateur, destinée à être connectée à l’électrode D du condensateur C, est connectée à la borne de référence
GND2. L’oscillateur 501 comprend en outre une résistance R1 reliant une borne d’entrée positive (+) de l’amplificateur
601 à la borne de référence GND2, et une résistance R2 reliant la borne d’entrée positive (+) de l’amplificateur 601 à
une borne de sortie de l’amplificateur 601. Plus particulièrement, dans l’exemple représenté, la résistance R1 a une
première extrémité connectée à la borne d’entrée positive (+) de l’amplificateur 601 et une deuxième extrémité connectée
à la borne GND2, et la résistance R2 a une première extrémité connectée à la borne d’entrée positive (+) de l’amplificateur
601 et une deuxième extrémité connectée à la borne de sortie de l’amplificateur 601. La borne de sortie de l’amplificateur
601 est connectée à la borne de sortie o de l’oscillateur. L’oscillateur 501 de la figure 6 comprend de plus une première
source de courant 603+ reliée à la borne il par un interrupteur 605+, et une deuxième source de courant 603- reliée à
la borne il par un interrupteur 605-. La source de courant 603+ fournit un courant constant I+ d’une première polarité,



EP 3 439 142 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

adapté à charger la capacité CSD lorsque l’interrupteur 605+ est fermé (passant). La source de courant 603- fournit un
courant constant I- de polarité opposée, par exemple de même intensité que le courant I+, adapté à décharger la capacité
CSD lorsque l’interrupteur 605- est fermé (passant). Les interrupteurs 605+ et 605- sont commandés en opposition de
phase en fonction du signal de sortie de l’amplificateur 601.
[0058] A titre d’exemple illustratif, on considère ici que le signal d’entrée du dispositif de couplage est un signal binaire,
c’est-à-dire que la tension Ve peut prendre l’une ou l’autre de deux valeurs haute et basse, correspondant respectivement
à la valeur binaire ’1’ et à la valeur binaire ’0’. Ainsi, la capacité CSD du condensateur C peut prendre l’une ou l’autre de
deux valeurs CSD,1 et CSD,0, correspondant respectivement à l’état haut et à l’état bas de la tension Ve. Dans l’exemple
considéré, le condensateur C est un condensateur à variation de capacité positive, c’est-à-dire que la capacité CSD,1
est supérieure à la capacité CSD,0. Les modes de réalisation décrits peuvent toutefois aisément être adaptés au cas où
le condensateur C est un condensateur à variation de capacité négative.
[0059] L’amplificateur 601 se comporte comme un comparateur à hystérésis commandant la charge ou la décharge
de la capacité CSD par les sources de courants constants 603+ et 603-. Plus particulièrement, lorsque les interrupteurs
605+ et 605- sont respectivement fermé (passant) et ouvert (bloqué), la capacité CSD se charge sous l’effet du courant
I+ fourni par la source de courant 603+. Lorsque la tension VSD atteint un seuil haut VH fixé notamment par les valeurs
des résistances R1 et R2, le signal de sortie change d’état, provoquant l’ouverture de l’interrupteur 605+ et la fermeture
de l’interrupteur 605-. La capacité CSD se décharge alors sous l’effet du courant I- fourni par la source de courant 603-.
Lorsque la tension VSD atteint un seuil bas VL fixé notamment par les valeurs des résistances R1 et R2, le signal de
sortie change d’état, provoquant la fermeture de l’interrupteur 605+ et l’ouverture de l’interrupteur 605-. Les courants
I+ et I-étant constants, la fréquence d’oscillation fVs du signal de sortie de l’amplificateur 601 est fonction de la valeur
de la capacité CSD, et donc de la valeur de la tension d’entrée Ve. Plus particulièrement, dans cet exemple, la fréquence
du signal de sortie de l’oscillateur a une première valeur fVs,0 lorsque la tension Ve est à l’état bas, et une deuxième
valeur fVs,1 inférieure à la première valeur lorsque la tension Ve est à l’état haut.
[0060] La tension de sortie Vs du dispositif de couplage est donc une image, codée en fréquence, de la tension d’entrée
Ve. L’isolation galvanique est assurée par le condensateur à capacité variable à quatre électrodes, notamment via la
région isolante séparant l’électrode D de l’électrode R (élément 201 de l’ensemble mobile dans l’exemple de la figure 2).
[0061] On notera que le mode de réalisation des figures 5 et 6 n’est pas limité à l’exemple représenté dans lequel la
tension d’entrée Ve est un signal binaire, mais peut être adapté au cas où la tension d’entrée Ve est un signal analogique
variable de façon continue ou variable par paliers avec un nombre de paliers supérieur à deux.
[0062] La figure 7 est un schéma électrique illustrant une variante de réalisation différentielle du dispositif de couplage
à isolation galvanique de la figure 5.
[0063] Le dispositif de couplage 700 de la figure 7 comprend les mêmes éléments que le dispositif de couplage de la
figure 5, agencés sensiblement de la même manière.
[0064] Le dispositif de couplage de la figure 7 comprend de plus un deuxième condensateur à capacité variable à
quatre électrodes à actionnement électrostatique C’, par exemple identique ou similaire au condensateur C.
[0065] Le dispositif de couplage de la figure 7 comprend de plus une source de tension 701 adaptée à recevoir une
tension de référence VREF, par exemple une tension continue de valeur constante, appliquée entre des bornes d’entrée
e1’ et e2’ du dispositif, connectées respectivement aux électrodes G et R du condensateur C’, et à fournir une tension
alternative de sortie Vs’ de fréquence fVs, représentative de la valeur de la tension de référence VREF, entre des bornes
s1’ et s2’. Les bornes d’entrée e1’ et e2’ sont isolées galvaniquement des bornes s1’ et s2’ d’une part, et des bornes s1
et s2 d’autre part. Dans cet exemple, la borne s2’ du dispositif de couplage est connectée à la borne GND2.
[0066] Pour produire la tension Vs’, le dispositif de couplage de la figure 7 comprend un deuxième oscillateur 501’,
identique ou similaire à l’oscillateur 501, dont les bornes i1 et i2 sont connectées respectivement aux électrodes S et D
du condensateur C’, et dont la borne de sortie o est connectée à la borne s1’.
[0067] Le dispositif de couplage de la figure 7 comprend de plus une boucle à verrouillage de phase PLL recevant en
entrée les tensions Vs et Vs’ et fournissant un signal de sortie Δφ représentatif de la différence de fréquence entre les
signaux Vs et Vs’, et donc de la valeur de la tension d’entrée Ve.
[0068] Dans cet exemple, le signal Δφ constitue le signal de sortie du dispositif de couplage.
[0069] Un avantage du dispositif de couplage de la figure 7 est qu’il est moins sensible à d’éventuelles perturbations
parasites que le dispositif de couplage de la figure 5. En particulier, dans l’exemple de la figure 7, le signal de sortie Δφ
est indépendant d’éventuelles fluctuations des potentiels de référence présents sur les bornes GND1 et GND2 des
circuits d’entrée et de sortie du dispositif de couplage.
[0070] Des modes de réalisation particuliers ont été décrits. Diverses variantes et modifications apparaîtront à l’homme
de l’art. En particulier, bien que les exemples de dispositifs de couplage des figures 4, 5, 6 et 7 soient basés sur des
condensateurs à capacité variable à quatre électrodes à actionnement électrostatique, l’homme du métier saura adapter
ces exemples pour réaliser un dispositif de couplage à partir d’un condensateur à capacité variable à quatre électrodes
à actionnement électromagnétique, par exemple un condensateur du type décrit en relation avec la figure 3.
[0071] En outre, l’homme du métier saura adapter les exemples décrits pour réaliser un dispositif de couplage à partir
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d’un condensateur à capacité variable à quatre électrodes à actionnement piézoélectrique.
[0072] De plus, les modes de réalisation décrits ne se limitent pas aux exemples de dispositifs de couplage décrits
en relation avec les figures 4, 5, 6 et 7. Plus généralement, l’homme du métier saura prévoir d’autres circuits basés sur
un condensateur à capacité variable à quatre électrodes à actionnement électrostatique ou électromécanique pour
réaliser un dispositif de couplage à isolation galvanique.
[0073] On notera de plus que bien que les exemples décrits en relation avec les figures 4, 5, 6 et 7 correspondent
uniquement à des dispositifs de couplage adaptés à transmettre des signaux de commande entre deux circuits, les
modes de réalisation décrits ne se limitent pas à ce cas particulier. L’homme du métier saura prévoir des dispositifs de
couplage à isolation galvanique basés sur des condensateurs à capacité variable à quatre électrodes à actionnement
électrostatique ou électromagnétique, permettant de transférer de l’énergie électrique entre deux circuits.
[0074] En outre, bien que les exemples décrits en relation avec les figures 4, 5, 6, 7 et 8 correspondent à des dispositifs
de couplage unidirectionnels, les modes de réalisation décrits ne se limitent pas à ce cas particulier. A titre de variante,
l’homme du métier saura prévoir des dispositifs de couplage à isolation galvanique bidirectionnels basés sur des con-
densateurs à capacité variable à quatre électrodes à actionnement électrostatique, électromagnétique ou piézoélectri-
que. On notera en particulier que dans l’exemple de la figure 2, la tension appliquée entre les électrodes principales S
et D du condensateur C influe sur la valeur de la capacité entre les électrodes de commande G et R du condensateur,
ce qui permet la mise en oeuvre d’un couplage bidirectionnel.

Revendications

1. Système comprenant des premier et deuxième circuits électriques ou électroniques isolés galvaniquement l’un de
l’autre, et un dispositif de couplage (400 ; 500 ; 700) reliant le premier circuit au deuxième circuit, le dispositif de
couplage comprenant un condensateur (C) à capacité variable comprenant des première (S) et deuxième (D)
électrodes mobiles l’une par rapport à l’autre, séparées par une région isolante, et des troisième (G) et quatrième
(R) électrodes isolées électriquement des première et deuxième électrodes, adaptées à recevoir un signal de
commande (Ve, Ie) pour faire varier, par un mécanisme d’actionnement électrostatique, électromagnétique ou
piézoélectrique, la position relative des première (S) et deuxième (D) électrodes, de façon à faire varier la capacité
(CSD) entre les première (S) et deuxième (D) électrodes,
dans lequel le dispositif de couplage (400 ; 500 ; 700) comprend des première (e1) et deuxième (e2) bornes d’entrée
connectées au premier circuit et adaptées à recevoir un signal d’entrée (Ve, Ie) provenant du premier circuit, et des
première (s1) et deuxième (s2) bornes de sortie connectées au deuxième circuit et isolées galvaniquement des
première et deuxième borne d’entrée, adaptées à fournir au deuxième circuit un signal de sortie (Vs) image du
signal d’entrée,
et dans lequel les première (e1) et deuxième (e2) bornes d’entrée sont connectées respectivement aux troisième
(G) et quatrième (R) électrodes du condensateur (C).

2. Système selon la revendication 1, dans lequel les première (s1) et deuxième (s2) bornes de sortie sont reliées aux
première (S) et deuxième (D) électrodes du condensateur (C) de façon que le signal de sortie (Vs) varie en fonction
de la valeur de la capacité (CSD) entre les première (S) et deuxième (D) électrodes.

3. Système selon la revendication 1 ou 2, dans lequel le signal d’entrée (Ve) est un signal alternatif, le dispositif de
couplage (400) comprenant un circuit adapté à appliquer une tension constante entre les première (S) et deuxième
(D) électrodes du condensateur, et à fournir une tension proportionnelle au courant (iD) produit sur la deuxième
électrode (D) du condensateur du fait des variations de la capacité (CSD) entre les première (S) et deuxième (D)
électrodes du condensateur (C) .

4. Système selon la revendication 3, dans lequel ledit circuit du dispositif de couplage (400) comprend :

une source de tension (401) adaptée à appliquer une première tension continue constante (VDC) sur la première
électrode (S) du condensateur (C) ;
un amplificateur opérationnel (403) dont l’entrée négative (-) est connectée à la deuxième électrode (D) du
condensateur (D) ;
une source de tension (405) adaptée à appliquer une deuxième tension continue constante (VPOL) sur l’entrée
positive (+) de l’amplificateur opérationnel (403) ; et
une résistance (RIV) reliant l’entrée négative (-) de l’amplificateur opérationnel (403) à la sortie de l’amplificateur
opérationnel (403).
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5. Système selon la revendication 1 ou 2, dans lequel le signal d’entrée (Ve) est un signal alternatif ou continu, le
dispositif de couplage (500 ; 700) comprenant un oscillateur (501) adapté à fournir une tension (Vs) dont la fréquence
est fonction de la valeur de la capacité (CSD) entre les première (S) et deuxième (D) électrodes du condensateur (C).

6. Système selon la revendication 5, dans lequel l’oscillateur (501) comprend un comparateur à hystérésis (601, R1,
R2) agencé pour comparer la tension (VSD) entre les première (S) et deuxième (D) électrodes du condensateur (C)
à un premier seuil (VH) et à un deuxième seuil (VL) inférieur au premier seuil, et à commander l’application d’un
courant de décharge (I-) constant entre les première (S) et deuxième (D) électrodes du condensateur (C) lorsque
ladite tension atteint le premier seuil, et l’application d’un courant de charge (I+) constant entre les première (S) et
deuxième (D) électrodes du condensateur lorsque ladite tension atteint le deuxième seuil.

7. Système selon la revendication 5 ou 6, dans lequel le dispositif de couplage (700) comprend en outre :

un condensateur supplémentaire (C’) à capacité variable comprenant des première (S) et deuxième (D) élec-
trodes mobiles l’une par rapport à l’autre, séparées par une région isolante, et des troisième (G) et quatrième
(R) électrodes isolées électriquement des première et deuxième électrodes, adaptées à recevoir un signal de
commande (Ve, Ie) pour faire varier, par un mécanisme d’actionnement électrostatique, électromagnétique ou
piézoélectrique, la position relative des première (S) et deuxième (D) électrodes de façon à faire varier la
capacité (CSD) entre ses première (S) et deuxième (D) électrodes ;
une source de tension adaptée à appliquer une tension continue de référence (VREF) entre les troisième (G) et
quatrième (R) électrodes du condensateur supplémentaire (C’) ;
un oscillateur supplémentaire (501’) adapté à fournir une tension (Vs’) dont la fréquence est fonction de la valeur
de la capacité (CSD) entre les première (S) et deuxième (D) électrodes du condensateur supplémentaire (C’) ; et
une boucle à verrouillage de phase (PLL) adaptée à fournir un signal (Δφ) représentatif de la différence de
fréquence entre la tension (Vs) fournie par l’oscillateur (501) et la tension (Vs’) fournie par l’oscillateur supplé-
mentaire (501’).

8. Système selon l’une quelconque des revendications 1 à 7, dans lequel le premier circuit est alimenté sous une
tension au moins dix fois plus faible ou au moins dix fois plus élevée que le deuxième circuit.

9. Système selon l’une quelconque des revendications 1 à 8, dans lequel les première (S), deuxième (D), troisième
(G) et quatrième (R) électrodes du condensateur (C) sont revêtues d’une couche en un matériau isolant.

10. Système selon la revendication 9, dans lequel ledit matériau isolant est du parylène.
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